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Réunion du 16 septembre 2019 
 
 
Président : M. Edouard DELAMOTTE  
 
 
Présents : MME. Christine TASTAVIN, MM. Alain BROCHE, Claude COLOMBO, Pierre LAFON,  
Francis MAGGI, François ROUSTAN, Patrick SCALA. 
 

Excusé : M. Gérard ALUNNI. 
 

Assiste : M. Bernard JAMMES. 
 
 
 

MODALITES DE RECOURS 
  
Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F., les décisions du Comité de Direction sont susceptibles d’Appel à la 
Ligue Méditerranée de Football. 
 
Début de la séance à 18h30, 
 
OUVERTURE DE LA SEANCE PAR LE PRESIDENT 
Le Président Edouard DELAMOTTE remercie les membres présents et passe à l'ordre du 
jour. 
 
INFORMATIONS DU PRESIDENT : 
Concernant le licenciement de Mme XXX, le Président fait le compte-rendu de la 
comparution à l’audience du 11 septembre 2019 devant le bureau de conciliation et 
d’orientation du Conseil de Prud’hommes.   
Une conciliation n’ayant pas été possible, l’affaire est envoyée devant le bureau de 
jugement, une mise en état devra être déposée pour le 13 novembre 2019, le District de 
la Côte d’Azur sera assisté par Maître Loïc GIAUFFRET. 
 
Le Président fait un compte-rendu du dernier congrès de l’ANPDF (Association Nationale 
des Présidents de District) qui s’est tenu les 13 au 15 septembre 2019 à Marseille. 
 
Afin de finaliser la convention de mise à disposition du stade de Grasse, l’adjoint aux sports 
souhaite rencontrer un représentant du  DCA le mardi 24 septembre 2019 à la mairie de 
Grasse, M. Patrick SCALA représentera le Président. 
 
Assemblée Générale d’hiver du DCA se tiendra le mercredi 18/12/2019 au Parc Phoenix 
à Nice. 
 
Assemblée Générale d’été est fixée au 27/06/2020 à Beausoleil. 
 
Assemblée Générale du centenaire de la LMF se déroulera le 04/07/2020 au Palais du Pharo 
à Marseille. 
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Le Président évoque l’éventualité de mettre en place une pointeuse afin de gérer les 
horaires du personnel, suite à un débat entre les membres présents, cette possibilité est 
écartée. 
 
DISPOSITIF CARTON VERT 
Le District renouvelle cette saison l’opération « Carton Vert » dans les championnats U14G 
D1 et D2, à partir de la 1ère journée de championnat du 21/09/19. Le détail du dispositif et 
les modalités de mise en place sont consultables sur le site du District. 
L’ensemble des clubs concernés a été informé par courriel. 
 
CHAMPIONNAT U18 F A 8 
Six équipes du DCA ont été retenues pour participer au championnat U18 F R1, en 
conséquence, seules quatre équipes se sont inscrites dans le championnat U18 F à 8 du 
DCA. Devant la difficulté de faire disputer une compétition attractive, le District du Var, 
suite à notre demande, a accepté que nos équipes soient intégrées dans son championnat, 
ce dont nous le remercions vivement. La gestion de cette compétition sera à la charge du 
District du Var. 
 
ENTENTES 
FC Beausoleil et ROS Menton en catégorie U17, 
Club support FC Beausoleil. 
 
CORRESPONDANCES 
Courrier M. Hafafssa Najib, réponse en cours. 
FFF : mise à disposition du CTD, réponse faite. 
FFF : Organisation du séminaire CLUBS CITOYENS des 23 et 24 octobre 2019. 
 
AGENDA 
05/10/2019 : journée d’accueil féminine U6à U11 Cannes stade Chevalier.  
15/10/2019 : Collège des Autres Acteurs du Football (Paris). 
16/11/2019 : Réunion Commune des Collèges des Présidents de Ligues, des Présidents de 
Districts et des Autres Acteurs du Football (Paris). 
14/12/2019 : Assemblée Générale D’hiver de la FFF (Paris). 
18/12/2019 : Assemblée Générale d’Hiver du DCA Parc Phoenix à Nice. 
 
La séance est levée à 20h30. 
 
 
Le Président,        Le Secrétaire de séance, 
M. Edouard DELAMOTTE.                M. Francis MAGGI. 


